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ENQUETE PUBLIQUE

La commune de Collonge-Bellerive nous demande de modifier l'arrêté de stationnement du 26 juillet 2016,
qui autorisait le parcage aux utilisateurs de la Mairie et aux clients du restaurant, dans le parking souterrain
de la Mairie, sis chemin du Château-de-Bellerive n°5.
La modification consiste à mettre en place, sur une partie du parking, la restriction suivante : sur les places
de stationnement qui y sont aménagées, le parcage est autorisé contre paiement.

L'office cantonal des transports invite toutes les personnes intéressées à faire par écrit,
dans un délai de 30 jours à compter de la publication dans la Feuille d'avis officielle, les

observations relatives au projet susmentionné.

Le dossier relatif au projet susmentionné peut être consulté durant 30 jours à compter de la
publication dans la Feuille officielle, sur demande auprès du standard de l’office cantonal des

transports au 022 546 78 00.


